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Zone de Stationnement
Stationnement autorisèé dans cette zone uniquement selon indications firqurant sur panneaux.
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Code de la route § 17

§17   1) Il est interdit de s'arrêter
a) dans un virage sans visibilitèé, dans un tunnel, en haut dù'une côte ou à tout 
    autre endroit dèépourvu de visibilitèé, 
b) dans un carrefour ou à moins de 5 mèétres du carrefour. La distance est 
     calculèée à partir du point ou le bord du trottoir, la bordure ou le bord de la 
     route commencent à s'arrondir.
c)  totalement ou en partie sur un chemin réservé auz piétons, un trottoir, un 
     couloir piétonnier, une piste cycliste ou un couloir cycliste, 
d)  Sur un passage protégé pour piétons ou cyclistes et à moins de 5 m de chaque 
     côte de ces passages,
e)  Sur les autoroutes ou sur les bretelles d'accès aux autoroutes
f)  à moins 5 m d'un passage pietonnier
g) dans un couloir réservé aux transports en commun, à l'exeption des autobus ou 
     des tramways à leur arrêt,
h) dans la zone réservée l'arrêt des autobus, des taxis, ou des tramways et à moins
     de 20 m des panneauz signalisant ces arrêts. En sont exemptés les arrêts 
     momentanés en vue de faciliter la monteé ou la  descente, lorsque cela ne 
     reprèésente pas un obstacle pour un autobus, un taxi un tramway.

§17   2) Il est interdit de stationner
a) devant les entrèées et les sorties de vèéhicules,
b) sur un lieu de recontre
c) dans une rue piétonniéréè
d) dans une résidence, en dehors des places réservées à cet effet.

§17   3)  
Il est interdit de stationner sur une route à priorité dont la vitesse limitée dèpasse 50 km/h.
